
POSTULAT 

CREATION D’UNE CONVENTION POUR SAUVER LES PISTES DE SKIS DE SAINT-CERGUE 

 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La lecture du 24H du jeudi 9 décembre m’a interpellé. Sous le titre  «les pistes de Saint-Cergue vivent-

elles leur dernier hiver ?» nous apprenons que leur survie ne tient plus qu’à un fil. L’article de La Côte de 

ce lundi 13 décembre confirme parfaitement à quel point la situation financière de Télé Dôle, et par voie 

de conséquences celle des remontées mécaniques de Saint-Cergue, est plus que préoccupante.  

A l’heure où la Région participe activement au développement de la Givrine, notamment avec des 

améliorations pour les skieurs de fond prévues dans le cadre de la 3ème phase, est-il judicieux de réduire 

l’offre pour les skieurs de piste en abandonnant les installations de Saint-Cergue ? 

Permettez-moi de faire un parallèle avec la culture en me référant au budget 2022 tout en rappelant que 

j’ai chaque fois soutenu les conventions existantes. Ledit budget prévoit chf 290'000.- - pour la culture, 

montant auquel on peut encore ajouter chf 85'000.- - de soutien régulier. De plus on peut rappeler que 

dès 2024 le total des conventions augmentera de chf 20'000.- - considérant que celle se rapportant à 

l’Usine à Gaz avait été momentanément réduite en fonction des travaux dus à sa rénovation et 

agrandissement. Pour le sport il figure bien une ligne pour le poste convention depuis le budget 2021 

mais sans aucun montant. C’est un bon début de l’avoir prévu mais il reste maintenant à l’alimenter.   

Comme le mentionne l’article du 24H par le biais du syndic Monsieur Paul Ménard, 87 % des utilisateurs 

sont domiciliés en dehors de la localité. Ce sont donc clairement des installations d’intérêt régional. La 

commune fait des efforts pour diversifier les activités telles que par exemple la patinoire située au pied 

des pistes. Pour attirer les gens il faut des synergies et cette offre ski/patinoire en est une. 

Je demande par conséquent au Codir de Région de Nyon d’étudier la création d’une convention pour 

sauver les pistes de ski de Saint-Cergue. 

Il n’est pas dans ma compétence de proposer un montant ni de définir si une telle convention serait à 

convenir avec la commune ou Télé Dôle, voire même éventuellement avec une entité autre que les deux 

précitées.  Il importe dans un premier temps d’en étudier la faisabilité et quelle somme pourrait y être 

affectée.  

Dans tous les cas le temps presse et j’invite Région de Nyon à rapidement se positionner sur l’avenir des 

pistes de ski de Saint-Cergue. 

Je remercie par avance le Codir pour sa prochaine réponse. 

 

Michel Girardet 

Conseiller communal 

 Gland 

 

 

 

Déposé lors du Conseil Intercommunal du 15 décembre 2021 à Nyon 


